
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Novembre 2023 

Bonjour à tous,  
 
Tout d’abord, nous aimerions faire une rétrospective sur l’évènement tragique qui est survenu le 20 octobre dernier. La 
Municipalité de Saint-Alban a perdu un membre de son équipe, un être remarquable. Nous sommes reconnaissants de tout le 
temps qu’Alain Goulet a consacré à notre municipalité au cours des dernières années. Son dévouement inestimable pour notre 
communauté, son dynamisme, sa bonne humeur ainsi que sa présence vont nous manquer. Nous avons également une pensée 
pour la famille ainsi que pour les personnes présentes lors des évènements. La Municipalité de St-Alban souhaite vous offrir 
son soutien dans cette dure épreuve.  
 
Dans un autre ordre d’idée, pour ceux et celles qui sont sur le réseau de l’aqueduc du village, il faut savoir que les nitrates sont 
passés au-delà de 3 mg / litres ce dernier mois et les femmes enceintes devraient s’abstenir de boire l’eau. Un plan de protection 
de l’aire d’alimentation de l’aqueduc est en cours de développement. 
 
Sur une note plus positive, nous sommes heureux de vous annoncer l’ouverture du Centre de la petite enfance situé sur la rue 
Saint-André. L’installation Les Lumignons a ouvert ses portes le 15 novembre dernier. Malgré certains retards hors de contrôle, 
nous tenons à féliciter tous ceux qui ont travaillé d’arrache-pied afin de concrétiser l’ouverture de cette installation. Restez 
informé, une journée porte ouverte sera prévue prochainement.  
 
Plusieurs activités sont prévues pour le mois de décembre, nous vous invitons à consulter notre calendrier figurant au recto du 
présent Albanois. 
 
Deny Lépine, maire 
 
 
 
 
 
 
 

11 décembre 2023 à 19h30  

Bonjour à tous, 
 
C’est avec plaisir que je joins mon mot à celui du maire. Cela me permettra de vous tenir informer de divers constats.  
 
Pour commencer, je commence à voir apparaître des conteneurs et des boîtes de camion dans les zones résidentielles et de 
villégiatures. Bien que cela représente un choix d’entreposage à petit prix, ils sont interdits comme usage complémentaire 
d’une résidence ou d’un chalet. Un inventaire sera fait en 2024 et les personnes concernées devront les retirer. 
 
Je remarque aussi qu’à certains endroits, il y a une accumulation de véhicules qui ne sont plus en état de fonctionner. Si vous 
avez des véhicules qui ne sont pas immatriculés depuis 18 mois et qui n’ont pas roulé depuis ce temps, il y a de forte chance 
qu’ils ne roulent plus jamais. Cela contrevient au règlement relatif aux nuisances. Un inventaire sera effectué en 2024 et les 
personnes concernées devront les retirer. 
 
Finalement, pour ceux qui ont des valves à eau ou tout autre aménagement qui dépasse du sol et qui est près de la voie de 
circulation, je vous invite à les baliser pour éviter de les faire briser par la déneigeuse. 
 
Étienne Blouin, inspecteur 
 
 
 
 
 
 
 

11 décembre 2023 à 19h30  
 



 

 
Demande d’aide financière – Carrefour F.M Portneuf 
La Municipalité de Saint-Alban accorde une aide financière de 350 $ au Carrefour F.M. Portneuf 
pour l’année en cours. 
 
Demande d’aide financière – CJSR TV PORNEUF 
La Municipalité de Saint-Alban accorde une aide financière de 300 $ à CJSR pour la période 
du 1er juillet 2023 au 30 juin 2024. 
 
Demande d’aide financière – Noël du pauvre 
La Municipalité de Saint-Alban accorde une aide financière de 500 $ au comité du Noël du 
pauvre. 
 
Adoption du Règlement URB-02.02 modifiant le Règlement relatif à l’administration des 
règlements d’urbanisme numéro URB-02 afin d’exiger un certificat d’occupation pour 
l’exploitation de certains établissements d’hébergement touristique 
Le Conseil adopte le Règlement URB-02.02 modifiant le Règlement relatif à l’administration 
des règlements d’urbanisme numéro URB-02 afin d’exiger un certificat d’occupation pour 
l’exploitation de certains établissements d’hébergement touristique. 
 
Instauration d’un passage de piétons devant l’école du Goéland 
La Municipalité de Saint-Alban instaure un passage de piétons devant l’école du Goéland après 
vérification auprès du ministère des Transports et de la mobilité durable. 
 
Approbation du programme triennal d’immobilisations de la Régie Régionale de gestion 
des matières résiduelles de Portneuf décrétant un investissement de 7 812 046 $ 
Le conseil municipal de Saint-Alban approuve le programme triennal des immobilisations de 7 
812 046 $ adopté par la Régie régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf le 21 
septembre 2023. 
 
Adoption du budget 2024 de la régie régionale de gestion des matières résiduelles de 
Portneuf 
Le conseil municipal de Saint-Alban adopte le budget 2024 de la Régie régionale de gestion 
des matières résiduelles de Portneuf.  
 
Approbation du Règlement d’emprunt numéro 39-2023 de la Régie régionale de gestion 
des matières résiduelles de Portneuf décrétant un emprunt de 7 396 894,31 $ 
Le Conseil approuve le règlement d’emprunt numéro 39-2023 de 7 396 894,31 $ adopté par la 
Régie régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf le 19 octobre 2023. 
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Stéphanie Coallier Brisson,  418 998-5973 
Coordonnatrice des loisirs  Loisirs@st-alban.qc.ca 
École du Goéland   418 268-3332 
Parc naturel régional de Portneuf 418 268-6681 
    info@parcportneuf.com 
 
Urgences :    911 

Deny Lépine, maire      418 326-1410 
        maire@st-alban.qc.ca 
Bureau municipal       418 268-8026 
        info@st-alban.qc.ca 
Centre communautaire         418 268-3557 
Bibliothèque       418 268-3557 

mailto:Loisirs@st-alban.qc.ca
mailto:info@parcportneuf.com
mailto:maire@st-alban.qc.ca
mailto:info@st-alban.qc.ca
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Approbation du Règlement d’emprunt numéro 39-2023 de la Régie régionale de gestion des 
matières résiduelles de Portneuf décrétant un emprunt de 7 396 894,31 $ 
Le Conseil approuve le règlement d’emprunt numéro 39-2023 de 7 396 894,31 $ adopté par la 
Régie régionale de gestion des matières résiduelles de Portneuf le 19 octobre 2023. 
 
Renouvellement des droits de passage des véhicules hors route 
Le Conseil prend acte et accepte la demande de renouvellement du droit de passage sur le territoire 
de la municipalité de Saint-Alban pour la saison 2023-2024. 
 
Demande de dérogation mineure – 2023.03 
La Municipalité de Saint-Alban refuse d’accorder la demande de dérogation 2023.03 affectant les 
dispositions réglementaires relativement au Règlement de Zonage URB-05, à la sous-section 6.2.4, 
au Règlement de Zonage URB-05, à la sous-section 6.2.6, au Règlement de Zonage URB-05, à la 
sous-section 16.2.4 ainsi qu’au Règlement relatif au PIIA URB-08, à la sous-section 5.2.1.1. pour la 
reconstruction du bâtiment incendier. La Municipalité de Saint-Alban recommande au propriétaire 
du lot 4 616 237 de procéder à la reconstruction du bâtiment selon la zone constructible autorisée 
par droit acquis. 
 
Autorisation de paiement – Demande de paiement no 7 et réception définitive de Pax 
Excavation inc 
le Conseil autorise le paiement de 117 483.17 $ plus taxes à Pax excavation inc à la suite de la 
réception de la demande de paiement numéro 7 et de la recommandation de paiement de la firme 
Stantec Experts-Conseils ltée. 
 
Autorisation de signature – Acquisition du lot 5 022 004 
La Municipalité de Saint-Alban accepte d’acquérir le lot 5 022 004 du cadastre du Québec à 
condition que le terrain soit cédé gratuitement à la Municipalité de Saint-Alban. La Municipalité de 
Saint-Alban s’engage à assumer 25% des honoraires du notaire. 
 
Approbation du premier déboursé - Groupe Conseil CHG Inc 
Le Conseil autorise le premier débourser de 21 661.10 $ plus taxes à Groupe Conseil CHG inc en 
lien avec la stabilisation du glissement de terrain, Rivière Noire, soit l’appel d’offres 532340972202.  
 
Programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) pour les années 
2019 à 2024 - Envoi au ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH) de la 
programmation de travaux n°5  
La municipalité atteste que la programmation de travaux n°5 ci-jointe comporte des coûts réalisés 
véridiques et reflète les prévisions de coûts des travaux admissibles. 
 
Avis de motion et présentation du projet de Règlement 285 décrétant des travaux de 
stabilisation d’un glissement de terrain et un emprunt à long terme n’excédant pas 600 000 
$, remboursable en 20 ans 
Le projet de Règlement 285 a été présenté. 
 
Avis de motion et présentation du projet de règlement 286 permettant la circulation des 
VTT 
Le projet de Règlement 286 a été présenté. 
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REVUES NUMÉRIQUES - LIBBY 
Le Réseau BIBLIO CNCA vous offre plus de 3 000 revues numériques gratuites via l'applica�on Libby. 

La collec�on comprend des revues québécoises populaires (7 jours, La Semaine, Coup de pouce...) des magazines 
de renommée interna�onale (Na�onal Geographic, Rolling Stone...) des revues pour enfants (Cool, Le journal de 
Mickey...) ainsi qu'une grande quan�té de périodiques spécialisés. Avec Libby, vous pouvez emprunter autant de 
revues que vous le désirez, en tout temps. Les prêts chronodégradables sont d'une durée de 21 jours et peuvent 
être renouvelés à l'infini. Il n’y a pas de retard, aucune amende, et le service est disponible 24 heures sur 24, 7 jours 
sur 7! Vous devez avoir en main votre numéro d’usager ainsi que votre code NIP. Bonnes découvertes!  
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Biblio-Chut! Votre Bibliothèque! 
 

179, rue Principale         418.268.3557
 

Facebook : Bibliothèque Biblio-Chut de Saint-Alban 
______________________________________________________________________________________________________________ 
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Ce qu'il faut savoir à propos de la carte MUSÉO : 

 

Service en vigueur du 1er octobre au 31 mai  

Offert aux abonnés des bibliothèques du Réseau BIBLIO CNCA  

Disponible au comptoir de prêt des bibliothèques du Réseau BIBLIO CNCA  

Laissez-passer pour l'admission gratuite dans les musées par�cipants* 

Valide pour 2 adultes et les enfants de 17 ans et moins d'une même famille 

Le tarif régulier selon l'âge s'applique à toute personne addi�onnelle 

Prêt d'une durée de 14 jours non renouvelable 

Limite de 2 cartes MUSÉO par abonné 

En cas de perte, des frais de 20 $ s'appliquent 

Repérable dans le catalogue en ligne du Réseau BIBLIO CNCA 

Consulter l'horaire sur le site Internet du musée  

Besoin de renseignements addi�onnels sur la carte MUSÉO ? Communiquez 
avec votre bibliothèque municipale.      

 

 * Tarif d'admission générale aux musées. Un coût supplémentaire peut être 
exigé pour certaines exposi�ons. Pour plus d'informa�on, consulter le site 
Web du musée. 

 

 

 

LA CARTE MUSÉO 

La carte MUSÉO offre la chance aux abonnés des bibliothèques du Réseau BIBLIO CNCA de par�r à la découverte 
de musées et de leurs fascinantes exposi�ons. 

Pour profiter du service, l'abonné n'a qu'à se rendre à sa bibliothèque municipale et emprunter la carte MUSÉO. 
Emprunter un musée, c'est aussi simple que d'emprunter un livre!  
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Novembre est à nos portes, c'est le temps de 
réserver vos produits pour le temps des fêtes !!! 
Disponible cette année : 
 

• Pâté a la viande : 15$ 
• Pâté au poulet : 15$ 
• Tarte au sucre à l'érable : 10$ 
• Soupe aux pois de la cabane : 1L / 7$ 
• Fèves au lard à l'érable : 500ml / 5$ 
• Gâteau aux carottes : 20$ 
• Paniers cadeaux à votre goût  

Plusieurs sucreries et dérivés seront disponible 
directement à la Cabane.  
 
Vous avez jusqu'au 24 novembre pour donner votre 
commande.  
Le ramassage se fera le jeudi et vendredi 21 et 22 
décembre, à La Cabane Sucrée !! 
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Notre kiosque est ouvert tous les jours de 9h à 18h. Nos œufs frais y sont toujours disponibles en grande 
quantité. Vous y trouverez aussi les légumes de saison de Terra Sativa, le lait et le yogourt de la Ferme 
Reine des Prés, le miel de Miel et Co, le café de Bivouac Café ainsi que les savons et les crèmes au lait 
de chèvre de la Ferme Caprineige.  
Foies et cœurs de poulet : À la suite de notre élevage de poulets de cet été, il nous reste des foies et des 
cœurs de poulet à vendre. Sac congelé d’environ 500g pour 5$. Disponible sur demande seulement, 
contactez-nous si vous souhaitez en avoir.  
 
Marché de Noel : Le 9 décembre de 10h à 16h, nous serons présents au Noel au Village de Deschambault. 
Le 17 décembre de 13h à 17h, nous serons au Marché de Noel de l’école du Goéland. Venez en grand 
nombre faire le plein de produits locaux.  
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8, Chemin Petitclerc, Saint-Alban - 418-326-1335 – poulaillerportnoeuf@hotmail.com 
 

 

mailto:poulaillerportnoeuf@hotmail.com
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Bonjour à tous,  
 
Samedi le 9 décembre 2023 aura lieu la parade du Père Noël afin d’amasser des denrées pour les 
familles dans le besoin de Saint-Alban. Nous allons parcourir les rues les plus au centre du village en débutant 
par la rue des Chutes puis la Principale et sur le retour par les rues Saint-Eugène, Saint-André, Saint-Philippe 
et la rue Matte.  
 
Toute notre équipe de bénévoles débutera la parade dès 15h00.  
 
Un gros merci pour votre générosité ! Au plaisir de vous voir lors de cette belle activité autant les petits que 
les grands. 
 
Inscription pour recevoir les paniers : téléphone 418-268-8328 
 
Participation à la parade : 418-283-3554 
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